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Raccordement de l'allée

piétonne sur la rue Saint Michel

passerelle
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EDF
poste de

relèvement

T
1

T
1

Zone de

retournement du

camion OM

Zone de

retournement du

camion OM

zone de dépot du bac

OM des lots  8 et 9

pour le ramassage

en porte à porte

aire

de

jeux

m
erlon 57.75

Engazonnement Public

Chaussée

Bordure T1

Légende de la voirie

Cheminement piéton gravilloné

Côte projet

Accès de lot imposé

Noue engazonnée

Stationnement

T1 T1

Potelet bois

Enrochement

Espace d'apport volontaire possible pour les verres, fonction du futur besoin

Nota : les cotations et superficies de parcelles sont données à titre indicatif
seuls les documents du géomètre expert feront foi

Arbre isolé

Haie sur domaine privé

Arbres en cépée

Arbuste

Plantations par l'aménageur

Echelle:1/500

MODIFICATIONS

référence

INDICE

Plan de

DATE

2 oct

2014

suppression des cuves de rétention/infiltration par des rejets pluviaux dans les noues et création de fossés

reprise altimétrique des voiries afin de diminuer les pentes d'accès aux lots en contre bas de voirie

déplacement des tranchées communes de réseaux divers hors noue

modification du tracé EU en partie basse, rajout d'un tronçon afin d'éviter la servitude du lot 7

création de placette aux normes LMM

mars

2012

Edition original (BET INFRA Services)

Dessin des zones de retournement du véhicules de ramassage des OM en porte à porte 10 déc

2014

suppression des points d'apport OM, rajout de l'espace jeux

2 Fév

2014

Suppression des servitudes EP avec modification du parcellaire (lots 22-23-24-32-33)

Maitre

d'oeuvre

Assistant

Maître d'ouvrage

Maitre

d'ouvrage


